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Motion du groupe radical 
 
Pour une mobilité professionnelle intégrée 
 
Nous prions le Conseil d'Etat d'étudier, avec les entreprises de transport du canton, la création d'un 
organe destiné à la gestion de parkings d'échange pour pendulaires dans les zones d'agglomérations du 
canton. Ceci favoriserait une meilleure intégration de la mobilité professionnelle des pendulaires dans 
ces zones. 

Signataires: P. Sandoz, M. Grossmann, M.-L. Béguin, R. Comte, G. Pavillon, W. Haag, J. Tschanz, F. Rutti, 
D.G. Rossier, R. Tanner, B. Zumsteg, J.-B. Wälti, E. Berthet, W. Geiser, D. Cottier, Y. Morel, B. Keller, F. 
Löffel, C. Schallenberger, S. Vogel, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber et Ph. Haeberli. 

 

Développement écrit 

La mobilité professionnelle n'a cessé de croître ces dernières années. C'est ainsi que les travailleurs se 
déplaçant en véhicules motorisés sont toujours plus nombreux. Cette situation, qui va sans doute aller en 
s'accentuant, rend la gestion des places de parc dans les villes et en agglomération toujours plus 
compliquée. 

A ce jour, aucune mesure prise n'a réellement donné entière satisfaction, compte tenu de la complexité de 
la situation. 

La première conséquence de cette croissance de la mobilité professionnelle se fait sentir plus 
particulièrement dans les villes auprès des commerces qui ne disposent plus d'un taux de rotation de 
véhicule par place de parc suffisant pour permettre un accès satisfaisant aux magasins, conséquence 
négative des places de parc dites "ventouses". Certains commerces ont déjà chois i de quitter le centre des 
villes. 

Une deuxième conséquence est un usage insuffisant des moyens de transports publics, ceux-ci n'étant 
pas facilement accessibles en voiture en partie par manque de places de parc à proximité immédiate des 
transports publics, mais aussi par l'absence d'une gestion cohérente des emplacements de parkings 
destinés aux pendulaires. 

Rappelons par ailleurs que les transports publics sont largement subventionnés par la Confédération, le 
canton et une partie des communes urbaines et suburbaines de notre canton. 

Compte tenu de cette situation, dont l'Expo.02 n'a été que l'élément déclencheur, il nous semble opportun 
d'étudier des mesures incitatrices destinées, d'une part, à permettre un accès facilité aux centres 
d'agglomérations pour des besoins commerciaux et à faciliter l'accès des pendulaires aux transports 
publics, d'autre part. 

Une piste de réflexion intéressante consisterait à la mise en place d'un organe de gestion intercommunal 
des places de parc pour pendulaires. Cet organe aurait pour tâche de créer des conditions de tarification 
et de promotion identiques pour l'ensemble des places de parc pour pendulaires à proximité immédiate 
des transports publics pour une zone d'agglomération donnée; ceci pour les agglomérations de 
l'ensemble du canton. 

Les avantages de ce type d'offre coulent de source: 

– pour les pendulaires: offre unique et attractive, bon complément au transport individuel, efficacité, 
gestion unique; 

– pour les transports publics: croissance de la fréquentation, nouvelle clientèle facile à fidéliser; 

– pour les pouvoirs publics subventionnant: meilleure rentabilité des investissements et meilleure 
couverture des coûts des entreprises de transports; 

– pour les communes d'accueil: le contrôle de la gestion mais pas la charge de son application, celle-ci 
pouvant revenir à l'organe de gestion choisi; 

– pour le citoyen et les commerçants: des centres d'agglomérations agréables à vivre car pas 
surchargés de véhicules "ventouses". 

Enfin, la forme juridique d'un tel organe devrait être également étudiée. Pour notre part, nous pensons que 
toutes les variantes doivent être envisagées avec leurs avantages et inconvénients afin de choisir la 
meilleure. Que l'organe responsable soit une société indépendante privée, une entreprise de transports 
établie ou qu'il s'agisse d'un syndicat intercommunal de gestion des parkings pour pendulaires, l'objectif 
devrait rester le même, à savoir permettre une cohabitation cohérente de la mobilité professionnelle des 
pendulaires avec l'activité commerciale du centre des agglomérations du canton. 

Nous remercions d'ores et déjà le Grand Conseil et le Conseil d'Etat de l'accueil qu'ils réserveront à notre 
motion. 



 


